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c7lonnaies de s siré
premièreemrces I'occasion guerre mondiale

çflrmand GLACROIX

GENERALTTES

Le phénomène des morm.aies de nécessité ne date pas d'hier et a. presqlte
touiours eæisté.' IL est Lië en généraL à des situztions difficiLes : éLoigne-
gmement, crises, sièges, guerres, et eonstitue une soLut.ion de faciLité béné-

fieiant de La toLéranee tacite du pouuoir régaLien.'
Dans L'antiquité, Les Légions romaines earttonnées.aun marches de

frappèrent en certaines occasions des derniers saucés.-

L'ernpire

Lors des sièges, Les garnisons intsesties frappèrent, des monnaies dites
"obsidionaLes", et qui sont de nécessité.'

Dans Les eoLonies', sous L'ancien régime, Le gouoernanent se z,efusant à y
introduire de façon satisfaisante Les espèees métaLLîques, en partieulier eeL-
Les d'or et dtatgent, La masse monétaire était constituée paz des biLLets que

L'on peut eonsidénen de néeessité : morzna.ie de eatte au Canada, biLLets poun

Les fLes d.e.Eranee et de Bourbon,etc.'.'.'

Les tokens angLais, si uaziés, furent d.es monnaies de néeessité'toLérées
par Le pouuoir.'

Nos assignats, que sont-ils ?

La guerre de L8?0 uit apparaître de très nombneus biLLets dus à L.'initia-
tiae des mtnieipaLités et des cTnntbres de eomrne?ce.'

Pa.raLLèLentent, et plus tatd, de grandes entreprises, des sociétés de

bienfaisance âninent des jetons de euiure ou de bnonze à usage inténiettr.'

Citons actueLLement LtItaLie, pags de La "eombinaziome", qui paut bien

rotre système "D't, et qui utilise en obondanee biLlets et mâme ietons de néces-

sité.'
ldais La grand.e époque des monnnies d.e nécesstté est incontestabLenent cel-

Le du premier eonflit monâiaL, La guerce de 1914 - L9L8.'
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Monnaie de Ca.rte du Canada Fz'ançais 10 Centines Siège d'Anuers

Dans La eauserie que j'a,i. eu Le plaisir et L'honneuz, de uous faire, j,ai
traité uniquement des espèces.métaLLiques, c'est Le thème d.e ma eoLLection-'
Je dois toutefois rappeLer que Les biLLets émis pendant cette pâ,iode furent
eætrêmement nombreur.' PLus nombneur eettainement que Les jetons métaLLiquet
IL faut aussi mentionner Les très nombreuses monnaies-timbz,es.'

Corwne eeLa est natureL, Le phénomène des mortnaies de néeessité ne eommen-

çapas auec Le dâbut de La guer"e.' fL ne débuta qte Lorsque Le besoin s'en fit
uransnent sentir,, deuint même inrpérieu.r, ctest à dire uers Les années L920-22.'

C'est aussi uers cette dernière date que furent iroo3ées et mises en ciz,cuLa-

tion Les premières mormaies de un franc, d.eu* francs, puis cinqunnte cent.isnes

en bronze d'aluminiun.à La Lëgende des "chotnb?eE de comnerce d.e France", gra-
ueur Domard, destinées à rentpLacer Les innombrabLes monna.ies de nécessité.'

ffi ffi@
Le souuenir des beLLes monnaies dtansant gzterre, de pLeines oaLeurs et en

bon métal -L'argent pour eeLLes de 50 eentines, Lf,n franc et deu.r francs- était
encore trop proehe pout que L tEtat entsisage de consaere? par son etrlF)reint,e ces

nouueLLes pièees de médioere matière, mais iL stagissait t.outefois d'ânissions

bénéficiant des teætes et garanties dtun monnayage offieieL ( ooir Loi du

29 /4/21 ) :
Ce sont d.es jetons qui progressiuement rentpLacèrent toutes Les monna.ies

de néeessité, Lesquelles furent définitiuement retirées de La ci-rcuLation par

une Loi du L2 Januier L926 et un arr,ëté du 2B Jantier de La mâme année.'



DISPARITïON Drl MjNNAYAGE METALLI?UE OFFrctEL.

Dès Le dêbut de La guerce, Les espèces métaLliques, y cornpris eelLes d.es
pLus petites oaLeu?s ' se fi'ent de pLus en plus ,a?es.. Conment srpliqlaez, ss7_
te disparition progtessiue et presEre totaLe ? Doit-on nettre en cause L,Etat
qti, pour des taisons économtques et stz,atégiEtes, utiL1sant du nétaL pow La
Défense NationaLe, aurait réduit, La frappe d.es petites monnaies ? Absolwnsv,
pas si nous.nous référons a?,tæ qtantités émisets. pend.ant cette pâriod.e-.

Pour Les petites uaLeurs, iL a été frappé et mis en eireuLation pour Les
pour Les cinq années de Lgj.4 à IglB incluse :

LIz miLLions s00 000 pièces d.e s centimes
BS miLLions 500000 pièees de 70 centisnes
23 miLLions pièces de ZS ceritimes

Soit un total d.e 224 miLLions de pièces de cinq, d.iæ et oingt-einq centi-
mes.

Notons qte eette Wantitê ùnportante de petit numéraire uenait s'ajouter
à La masse des monnaies frapp.ées au:E cours des artnées antérieures, et pottr La

pLupart théoriquement et réeLLement en cireuLatùon.
Pout eornparer, essaAons de uoir combien de monnaies de mëme uaLeur furent

frappées penâant Les cinq années précédant La guerce, e'est à dire de-1g7g'à
L9L3. Nous tt'ouuons 92 miLlions 892 000 pièces de 5 et L0 centines. fL n'A a-
uait pas de pièces de 25 centimes à eette époque.

La différence est très nettement à Ltansantage des émissions des années de

Pou.r Les pièees dtargent de 50 cent'isnes, 1 franc et 2 francs, Le phénomè-

ne est Le même : iL fut fxappé d.e L9L4 à 19L8 incLus, 5L5 miLLions de ees piè-
ees contre seulement 704 miLLions de L909 à L9L3.

La eause d.e La d.isporition d.e ce petit et moyen runnéraire n'est donc pas

inputabLe à une réduction des 'énissions.
Je retiendzai pour ma part La thésauyisation qui me sembLe ineontestabLe

en ee qui coneentte Les espèces d'argent. Nous trouuons eneo?e aetueLlement,

pLus de 70 ans après, des bas de Laine constitués de ces monnaies. Cett,e manie

de mettre de eôté Le bon numéraire est peut-être chez nous hérédita'tre.. IL n'y
a qu'à se penehe? sur Le sort que nous-mêmes aùons réservâ au.r tnès récentes
pièees de 5 - L0 et 50 franes.

En ce qui coneerne Les petit,es monna'ies de 5 - L0 et' 25 eent'isnes, sans

d.oute faut-iL chereher, partieLLement, d'auttes erpLicctions. ProbobLement Le

fait que tout,e La popuLation ualide d.'une France botægeoise et paAsanne' soit

enuinon quinze miLLions d'âmes, ehez qti L'économie était La règLe, qui oiuait

en eoLLeetioité faniLi^aLe, où un porte'monnaie suffisait êouuent potÆ sic à

huit personnes, se soit tout à coup trouoée disséminée à La fetTne, darts Les 4-

sines et aun arrnâes-



Les porte-monnaies se sont rruLtipLiés en conséquence. IL faLLait beaucoup 
ll

de pièees pour tout ee mond.e, beaucoup plus qutauparatsant. Pour La ménogèbe,

pour L'ouurière, pot* Le soLdat ; pensez à ce qu'il falLait.rien que poux La

eantine et Le pinatd de cinq miLLions de poiLus.
C'est Là me sembLe-t-iL une des causes principaLes de La disparition des

petites espèees ditsisionnaires.
Ne négLigeons toutefois pas, mâme pout ce genre d.e pièces, La thésatæisa-

tion. Je donne photocop.ie à titre de témoignage, d'un art,i.cle pæu dans "Le
répubLicain du Gard" du 25 Féurier L9L6. (Je dois cette docwnentation à mon-

sieur JuLien BERNARDI, de Nùnes)

A Travers la Ville
Âutrefois lcs collcctcurs dcs contDa-

gnics du gaz, faisanl la icvôc dcs tir^cli-
rcs dcs compteurs à paiemenl prôal:rhlc,
sc montraicol frrrts satisfeits rJunnd I'a-
bonné, qui n toujours be.soir: rlô dricirncs
pour glisscr d:rns son compteur, vcr'.sait
lcn argen[ la valcur clu ]:illon et galdait
Jcs so;,rs. On uorrs ciit qu'aujourd'hrri
lcs reccçcurs rcfuscn! dc procédel com
mc ù l'ordinairc. Ils prétenclcnt, - les
compagnics nc mauqr.leroni pas dc les
dôrnentir' -.qu'ils ontrcçu I'ordlc dc ne
phrs échangcr dorônerarrt lcs sous [rou
vés dans lcs tirelircs. Commcnt lcs
al:onnris fcront-ils pour avoir du gaz
si ]es ciécirnes vicnnenL ir lcur manqircr
pour frirc fonctionncr leurs appnreils ?

Qu'en Dcnsc la Comrragnie des gnz?

La pénw,ie qui résuLta de cette disparition eréa uite urle sihtation eæ-

trêmement diffieiLe. fL n'était pLus possible de paAer son pain, ses aehats

d'épicerie, son journal, son tram-uay. FaLLait-iL en revenir au troc, et com-

ment ? CeLa se fit probabLement dans Les débuts, et Les ardoises se rruLtipLiè-
rent chez Les conrnerçants-

La monnaie de billon
Norrs nous sottrotcs fuil I'ûclro dcs

dolôanccs dcs con'tn'terç.altts au sujct
do la rarctt! de la moouaic de billon qui
donne lieu cn cc momcn[ à une vôr'ila-
blc spéculation, scmblc-t- il. La clt:ts.sc
aus -"ous cs[ olganiscc partotrl. ct par
toirs lcs rro)'cl)s. Pour s'r)lt procut'et',
on prôscnl.c chez l'épicier., pout' un
sort rlc ntottt:trtlc ott :ttttrc tilticc, dcs
bilicts tlc ir ou utt fr:tnc ; lc contmcr-
çan!, lui-t:rcttrc it cottt'[ tlc cct[e trron-
naic d'appoint, csl obligé dc refusc.t' la
dcnr'ôe dcmandéc.

LES PRTNCÏPALES ESPECES DÏSPARAES

5etL0e
DUPAÏS

(Bronze)
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50 o, L Fr et 2 Frs Argent - Semeuse de Roty
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LtEtat auait d'autres soucis. IL faisait d'ailleurs ce qu'il faLLait. Les

émissions offieielLes n'antaient jamais été aussi abonlantes. Les énarques de

L'époque n'y comprenaient rien. C'est alors que, nécessité faisant Loi et pro-
uoquant L'initiatiue au nitteau des convnerees et des industries furent p?ogres-

sioement créés Les bilLets et monnaies de nécessité.
Les bons de monnaie en papier furent réservés surtout pou? renplaeer Les

uaLeuzs de 50 centimes, un franc et deus francs- La circuLation de ces biLLets

futoffieieLLement,,toLérée,,,maissousLagarantieeæcLusitledesémetteurs
cluwibnes de conrneree et cotmanes-

I,es oaLeurs inférieures à 50 eentimes furent fabz,iquées en métau.r dïuers:
surtout LtaLwdnium et Le zinc, et à un moindte degrâ Le fer, Le Laiton, Le

euiore, Le maiLlechort, etc..- Ces petites ualettrs furent porfois ûnprinées

sur eatton, et L'argent seruit pour queLqttes 
"a?es 

essais.
Contrairement antr, bilLets, ces jetons métaLLiques ne finent janais L'ob-

iet dtune outorisation officieLle et ne jouinent d.taucun stùÈ d.e eireulation.
CeLa auzait été contraire au dtoit régaLien de L'état en matière d'émission et
de frappe de monrnies de nétaL.

Je eite quelques eztraits de correspondnnces, déLibérations, reLatiues
aun initiatiues qui fiizent à L'origine de La eréation de ees monnaies de né-

cessité-

C2NSEIL MUNICIPAL DE M2NTREAL (Auàe)

DéLibération du LB Fëorier L917

. Péntpie de La monnaie de biLLon

"... Irlonsietp Le président eq)ose ensuite Et'n Ltabsenee presqÆ eonrplète

d.e La monnaie d.e billon d.ans La conrmtne, iL s'est mis en reLotion aoec Mon-

siettr Le lkaire d.e Peyriae-Mineruois qtti a fait fairè d.es jetons en aLtuninium

pour remplaeer La monnaie de bilLon, LequeL Lui a indiqté La lûanufaeture Fran-

çaise d'Armes et de CyeLes de St-Etienne comme Lui aAant fow-ni des jetons.

IL dorme Leeture de La correspondance qu'iL a eue avec eette fabriqte Eâ
d.emand.e pour faire des jetons d.'aluminium, 42 francs Le milLe en 20 nvn et 55

francs en 25 rnn ; et iL propose d.e d.emand.er L'autorisation d'émettre c.ette

monnaie qui restera dnns La conrmme et de faire La conrnand.e à 7.a dite mattufac-

ture.
Le eonseiL, après aooir dâLibéré, a été d'auis qu'il g avait Lieu de de-

mander L'autotisation de faire 3000 jetons à 55 Frs Le mille et MiLLe à 12 Frs

et uote Ltinscription aa bud.get ad.d.itionnel d'un crédit d.e 250 francs pour Le

coût de La fabrication et frais diuers.....

@ffi



VTLLE DE CASTRES - DEPARTEMENT DU TARN

ÇeÆez!-WryzclN.--_€4w_e_fu _Lz_Wy&re_LLLg.

Par déLibération du 4 iuin dernier appnouuée par Monsietn Le préfet, nous
auons uoté La création pour une ualeut de 1-5.000 francs, d.e jetons en métal
pottz' faciLiter au cotmneree Les transaetions que La pénttnie de petite monnaie
rend de iour en iour pLus difficile . malheureusement notre pz,emière eom-
mande nta pas ehangé grrand chose à La gëne dans Les affaires que nous a1ons
signaLée, soit que Les ggllegLlgfrys s,en soient appropriés une partie, soit
qte Les détenteræs' par curiosité en raison de Lettr nouueauté, Les eonservent
entre Leurs mains, ou enfin qte L'émission ait été insuffisartte, notre monnaie

fidueiaire ne eircule pas.

Nous deuons y remédier en faisant une nouueLle émission. Nous erogons en
eonséquence deuoir porter de L5.000 à 30.000 Ft,s La uaLeur des.jetons émis ou
à émettre et répartissant La cormnand.e totale comme suit :

50.000 à 0,05 = 2500 Frs
L50.000 à 0,L0 = L5.000 Frs Soit : 30.000 Frs
50.000 à 0-,25 = L2.500 Frs

déLibération adoptée pa.r Le conseil rmtnicipal :

Le Maire : P- CHOUSSAT

Vu et approuué sous résertte des obseruations forrmtLées au rapport d.e Mr. Le
Receveur des finànces de Castres.

ALbi, Le 23 Nooembre 1916.

Le Préfet du Tarn.

s i sn é' 
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ACCORD ENTRE LA VTLLE DE CASTRES ET T4ONSTEUR LECLERE FANRÏCNW DE MEDAILLES

Les soussïgzés M. Frédéric BALDI, Doctaæ en Phanmaeie, aQjoint faisarù
fonction de maire de La uiLle de Castres, agissant en cette quaLité en uertu
de La déLib&ation du conseiL tmtnicipal en date du 4 juin 7976, d'wte pott

Et monsieur PauL LECLERE, fabricant de médaiLLes, domieilié à Paris, 729

tue de TTtrenne, d'autre pa?t.

Sont eorusenus de ee ciui suit :

M. LECLERE stengage à frapper pottr La viLLe tous Les jetons d.'aLuminium

qui Lui seront demanàés PotE renpLaeer à titre provisoire La monnaie d.e biLLon
qui fait défaut.
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Cette monnaie fidueiatre portera sur La FACE Les armes de La uiLle et au

REWRS : au cent?e en gros caractères La oaleur du ieton - autottr et en cunsi-
Ligne Les mots t'ViLLe de Castv,es (Torn) L9L6-1.9L9".

La fanniture en sera faite au.û conditions suiuantes :

Jetons de 0,05 - L8 rmn de dianètre - Diæ sept francs Le miLle

't de01L0-2Lnvnde "
n de 0,25 - 23 nrn de

- Vingt deus franes Le miLle

- VingÉ cinq francs Le mille

Les jetons de 0105 et 0,L0 seront ronds, cetrl de 0,25 octogones pou?

qtt'on ne puisse pas Les confondte aoec Les pièees Légales en nickeL de mâme

uaLeùr.

Le présent sena

Fait à Castres

Le fournisseur :

soumis à L'approbation de 1,1. Le Pnéfet.

Le Vingt-trois juin L916.

Le Maire :

LETTRE DE RAPPEL A L,ORDRE DE MONSIEAR LE ILINTSTRE DES FINMCNS A I&ONSTEUR LE

PREFET DA TARN.

Je suis informé qtte La uiLle de Castres annait procédé à L'énission de -

pièces de 5, L0 et 25 centines en aLuminiwn

J'ai L'honneur de uous prier de me fournir des renseignements au sujet de

cett e opération absoLument, irréguLière.
L'émission de monnaies fiduciaires d'une oaLeur inférietne à La plus pe-

ti,t,e coupure de La banque de France (5 Ers) nta été autorisée que de La patt
des chantbres de cotmnerce, et mon adninistration s'est toujours montrée défauo-
rabLe à La'création directe de uaLeurs de cette natttre par Les mtnieipaLités.
Les seuLes opérations auxqueLles j'ai donné mon aequie.seement ont été, du reste,
ceLLes de bons d.e 2 Frs, L Fr et 0,50, La eréation d.e bons d.e noindre ualenp

prâsentartt d.e sénieus ineonttânients.

Quand L'opération steffectue sous forme de pièces métaLLiques et non pLus

de tickets en earton ou en papier, ees inconuénients sont considérobLement

augnentés, par suite de La eonfusion qui peut s'étabLit' dans L'esprït du 7u-
bLic, et L'émission tombe sous Le eoup de La Loi du 30 Mars 7902.

IL g aura donc Lieu de proooqttez, Le retnait iîrnëdiat des pièees mises en

'eirculation. Sùgné : RIBOT

LES JETONS DE CASTRES
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rLs ont bien citeuLé, et iL semble qutiL n'ait pas été tenu conrpte d.e
L'interdictionministéz'ieLLe- Nous étions alors en 19L6 et Le fait s,est re-
produit régwLièrement au cours d.es années suiuantes. Les mmicipalités et cTnm-
bres de coïïnerce ' Les particuliers même, ont émis d.es jetons-monrnie maLgré
L'int'erdiction des autorités qui resta prrement ptatoniqu.e.

Par La suite, ces dernières, poll" masquer Leur. ùnpuissance à enpâeher ou
résoudre eette pz'atique, fit,ent état d.tune ,, sitnple tolérance ,, d.e Leuy pæt.

LETTRE DU MTNTSTRE DU COMMERCE E? DE L'TNDUSTRTE A TûONSTEUR LE PRESÛDENT DE LA
CEAMBRE DE COMMERCE DE NroRr - DEUX SEVRES.

Paris, Le S Octobre Lg22.

Par Lettre du 27 septembre d.ernier, uous auez eæpriné Le' d.ésir d.e con-
naître Les conditions dans LesqueLLes uotre eornpagnie potærait être autorisée
à proeéder à tnte émission d.e jetons nétalLiques d.e 0,05, 0,1.0 et 0,ZS Frs.

Jtai L'honnettr de uous informer que monsieun Le lrinistre d.es finances
s test toujout's refusé formeLLement à donner son adhésion à d.es émissions d.e-
ietons de L'espèce, La frappe d.e toute monnaie métaLLique étant réservée à
L'Etat.

Si certaines charnbres de contnerce ont eru pouuoir faire d.es ,âmissions .. -

eLles Ltont fait sans aucune autorisation d.e mon d.épartement,
ni de ceLui des finartces et à Leur insu- Ctest done pat surpLe toLérance, êt
en ra'f.son de La pénttt'ie de monnaie de biLLon qui stest faite sentir à un mo-
ment donné, que ees jetons ont été Laissés en circuLation.

eueLs que soient Les motifs inuoqztés à L,appui d.e
uotre demande, iL ne me serait pas possib\e d.,y donner suite.

pour Le ltinistre,
Le Directeur des affaines eonmereiaLes

Signé : Fighéra

Suite à cette corcespondanee, et dans La séance du 6 Nouembre Lg22, Les

membtes d'e La chanbre d.e eontnerce eonsid.èrent que ,,cette fin d.e non receuoir
ntest Pas une solution et ne résoud pas La péruæie d.e monna.ie d.iuisionnaire
dont soufftent Les transaetions eomrnereialest'. La comnantd.e d.e jetons métaLli-
ques de 5 et L0 eent'isnes en alurniniwn, faite à La maison t,Théuenon,, d.e paris
est maintenue' et ces monna.ies, 80.000 de 70 eentimes et 20.000 d.e S eentimes
au nilLésime de 7922, sont Liztrées eourant janoier lgzs.



REPRTSE PAR LIETAT DE L'INITIATIVE. DU CONTROLE, DE LA FRAPPE ET DE LA DISTRI- )
BUTÏON DES EMTSSTONS I4ONETAÏRES METALLIQUES.

Por une Lettre du 3 Août L920, Le ministre du cotnnerce soLLicite Ltauis
des chantbres de contnetce au sujet d'une émission de "jetons métaLliques", iL
ne parLe pas de 'tmonnaies", projetée par Le ministre des finonces et, d.estinée

à rernpLacer Les biLlets et ietons d.e nécessité ( "t égaLement !n" monnaies

d'argent au type de "La Semeuse'tde Roty, toutes dispatues dans Les bas d.e Lai-
ne). Ces ietons de 0'50 Fxs, L Fr et 2 Frs seront en bronze d,aLuminiun et t,e-
ptésenteront à L'auens tm Mercttz,e assis d'après un eoin graué en j.828 par L,ar-
tiste "Domard" (L?92-7858) pour une méd,aiLLe eonmand.ée par La ehanbre d,e com-
merce d.e MarseiLLe.

Au revers figæera Ltinscription : 'tChanbres de Comneree d.e France,, en
Légende circuLaire, t,Bon poùr,, et La ualeur dans Le ehmrp.

Conrne ie Ltai déià dit, Le ministre des finanees ne veut pas ou ntose pas
mettte aur ces pièces de nétal auLgaire et de nature fiduciaire, d.estinée à
pz'endte La suite d'urt bon monnaaage en métal préeieu.r, Les Semeuàes d.e Roty,
L'entpreinte de L,Etat.

La frappe de ces ietons-monnaie débuta en 1.g20, mais Lettr mise en eitcu-
Lation ne contnença qu'en fin d.e L92L pour Pa*is et en Lg22 porn La propince,.
et pat Ltinternédiaire dès diuerses succttrsaLes d.e La Banque d.e France-

En prouinee, La distribution se fit d'abond en proportion des qnntùtés
de ietons et biLlets de nécessité émis pat Les chambres de comme?ce de La ré-
gion.

Je cite à eet effet une Lettre du ministre du coïtnerce au présil.ent d.e La

ehatnbz,e de eonvnerce de Mont de Marsan (Landes).

.-..-;-

't Paris, .Le L0 Nooembre 7922.

Id. Le Ministre d.es finances mta infotmé qutiL .auait d.écid.é d.e contnence?

Le 75 nooembre La'mise en cï.reuLation, sur LtensembLe du tàrcitoire, d.es je-
tons métalLiques frappés par La Monnaie.

Le premier eontingent à distribuer dans ehaqte département a été éuaLué

en principe' par Ltadministration des finances su? La base du 1/L0 des bons de
morutaie diuisionnaire émis par Les ehantbres de conrnerce et qui se troutsent en-
core dans La eireulation. Toutefois, Le dépantement des fittances a dû tenir
conpte d.e La iécessité d.'approuisionner certaines t,égions telLes que LtALsaee
et La Lorraine, Les Ardennes où Les ehantbres de comrne?ee n,ont pas. effectué
d'émissions de coupures, et de faire état, d.'autre pæt, dans tnte centaine me-
stt?e' pot* Les répartitions, de Ltitnportanee relatiue des départements. La pro-
uision caLculâe stt? ces bases sera de 28 niLlions de franes. La produetion men-

sueLle d.e La monnaie stéLeuant à ZS miLLi.ons d.e francs envi?on, Le ministre
des firnnces se trow)era en mesu?e de mettre tous Les dan'mois à La disposi-
tion des départements des contingents de mâme importance que ceLui Eti est des-
tiné à assurer La première répartition.
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Les entsois de pièces seront adressâs à tous'Les cornptoins de La Banque de

Erance étabLis dans Les uiLLes où siègent des chambres de cormterce émettrices,

auee faeuLté pottr Labanqte,'après entente aoec Les cornpagnies intéressées,

d'approuisionner ses autxes sueeu?saLes.

En pnéuision d'une thésaurisation partielLe du premier contingent d.istni-
bué, Eti aurait éuidenrnent paæ conséquenee d'entraîner une dimitttttion du

stock de monnaies dioisionnaires en cireuLation, Monsieur Le Ministre d.es Fi-
nances a c?u d.euoir signa.Ler à La banque qu'il n'g aurait pas Lieu de procéder,

cru cours de La première émission de jetons, à des retraits des biLLets des

chanbres de eorrunerce, mais, pottr Les répartitions uLtérieures, eLLe aLL?a à

prendte des dispositions pour n'effeetuer, dans toute La mesure du possibLe,

d.es remises de pièces que eontre présentation d.'une tsaLettr égaLe d.e biLLets-

Je ne doute pas que Les gvottpernents et ehutnbres de comlne?ce inténessés

fassent tous Laæs efforts paæ fauoriser La subtitution des noutselles pièces

à Leuts couÊ)u?es et qlttiLs prâtent Leux pLus actif eoncours d La banque de

France en 1)ue d.'assttrer dans Les meiLleu?es conditions, La diffusion su? Le

ternitoire de La noutselLe mortrtaie métaLlique.

Dtaprès Les renseignements qui oiennent de mtâtre farnis par Monpieur Le

Ministre des Ei.nances, Le montant des jetons métaLliques qui seront adnessés,

à L'oecasion de La première répartition, à La banque de Ftanee de z;otre eir'-
conscription sera de L50.000 Franes.

Pan Le Ministre : signé illisibLe

Mais L'habituâe des ehambres de contne?ce de battre monnaie êtait si bien

entnée dans Les moeurs qt'eLLes continuaùent à émettre, et qre L'une d''entre

elles, ceLle d'Eureu.æ, c?u pouvoir se permettte de ftapper à son sigLe des ie-
tons identiques en poids, diamètre et métaL, à ean de La frappe officieLle de

L,Etat, ce Eti prouoqurl ùrrnédiatement La réaction suiztar*e du ninistte du eom-

meree et de L'industrie :

Paris, Le 6 SePtembre 7922

Le ministre du Cornnence et de L'Industrie à MM-

ehambres de eomnetce.

Les présïder*s de

L,attention de mon département a été dernièrement appeLée sue

Ltinitiatioe Et'a c?u pouvoir prenàre tn-te elnnnbre d,e comne?ce d.'ânettre des

jetons de bronze d'aluninium d'une ualeur nominale de L frane et 2 francs, se

lapp"ochant du type des ietons actueLlement frappés par'La monnnie de Paris-

Des instruetions ont été aussitôt adressées'à cette compagnie paæ qzæ

soit opéré sans retord Le retrait de cette monnaie et qutil soit procêdé à La

refonte du métal empLoyë.



4.1

Je ez.ois nécessaiz,e à cette oceasion, de rappeLe? au:c ehannbres de

comrnerce qu'ztne opération ile cette natute est absoLunent irrégaLière. L'opéra-
tion de La frappe et de L'émission des jetons en bronze d'aluminium, dont Les

modaLit,âs ontété erposées et approuuées Lors de L'assembLée des présidents de

ehambv,es de corwneree de Franee en L920, steffectuent, suitsant Le désir màme

d.es ehanbres d.e coïrneree, sous La responsabiLité du ministne d.es finances pat
L'intermédiaire de La Monnaie de Porls. Ces ietons à type unique qui ne sont
pas ttne monnaie Locale, sont destinés à renrpLaeer p?ogressioement, darts tous

Les départements, Les coupunes âmises jusqutà présent par Les ehanbres de eom-

merce, pour Les besoins partieuliers de Lan eireonseription. Vous ayartt ainsi
mis en gazde eontre toute opération de eet ordne, je uous serais obligé de

bien uouloir me faire connaître si uotre compagnie a fait, proeéder à une émis-
sion de jetons d'une ualap à 0,50 ; 0f.05 ; 0f.10 ; 0f.25.

Les renseigmernents que uous anæiez Le eas échéartt à ne fottrnir à

,ee sujet répondraient aus, questions suiuanttes : '

70) A queLLe époque eette émission a-t-eLle été effectuée ?

2") QteL a été Le chiffre de L'émission ?

30) où ont été déposés Les fonds de eontre-uaLeur ?

C'est en effet, en uertu d'une sinrpLe toLérance qte Les chanbres

de convneree ont pu effectuer des émissions de jetons de faible ualeur, et j'at-
tacherais du priæ à être eæactement renseigné à La fois sur Ltitnportance de

ces opérations et sur Les garanties qui ont été prises à cette occasion.

Le Ministre :

Lueien DûOR

Beaueoup de ees jetons ont heuz,eusement suroécu à Ltukase

noua auons Le pLaisir de Les uoir figæer dans nos médnilLiers
tent auantageusement La comparaison sztr Le plan d.e La qtali-té
Leurs eousins officieLs.

LES JETONS D'EVREUX

ffiffi

ministériel et
où ils suppo"-

artistiqtte auee
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CLASSTFTCATION DES MONNATES DE NECESSITE.

a ) L-sstgrylez-gg!=sttiçle LLzz-_

b ) Lgz-glllzzfus agz-pgti!g-9wet992t

LES MONNATES SET'TFOFFTCTELLES.

Je désigne sous ee tenne Les monnaies émises pàr Les rmmicipaLités, Les

.chambres 
de cormneree et queLques grands ensembLes industrieLs et' cornnereiaus.

' Ces ietons ont été frappés apràs déLibérations et sous La gatantie d.e ces
diuers organismes.

En généraL de bortte quaLité, iLs ont été réaLisés, pouzl La pLupart, pa?
La maison 'tThéuenon" de poris.

Pottr L'histoire de cette pétiod.e, eurieuse, et je nrhésite pas à dire,
ùnpottante, de notre numisnatique nationale, iL est regrettabLe que nous
n'ayons pu aecéder au:c archiues de eette maison- Eæistent-eLLes encore? Toutes
Les tentatiues faites iusqu'à ee joun pout, obtenir des renseignements auprès
des héritiers ou descendantç*ont été négatiues.

Si ces atchiues pouuaient être retrouuées, eonsuLtées, elles eonstitue-
raient une documentation irrenrpLaçobLe, une souxce eapitale polt" Lrhistoire
des émissions de monnaies de nécessité. Nous pourrions pat, eæernpLe, conna.itre
etactement Les qttantités de ietons émises paz La plupart des chanbres d.e eom-
me?ce. Pourquoi, me direz-DoLts, ne pas demandez, à eonsuLter Les arehioes d.e

""" diun*Ees conr/agnies? barc" qu'iL nous est rëpond4 d.ans d.e très nombretts
ca.s' quteLles n'eæistent plus, qu'elles ont été détxuites, qu,elLes ont dis-
pa?u.

J'ai reLevé, tous types confondus, vaLeuts, uariétés, miLlésznes, essais,
enuiz'on 420 monnaies pouz La Fz,ance métropoLitaine et ?0 pour Les colonies
pouuant figner dans eette première catégorïe.

Je Les ai répanties par organismes et j'ai étabLi une Liste qui n,est pas
eæhaustitse car iL serait' possibLe dty faire entrer d,autres sénies, et
peut âtre dten retirer certaines.

Les critères ehoisis ont été Le eôté suffisatnnent officieL de L,émissùon,
Lteæistence de déLibérations et de garanties de L'organisme émetteyr, et La
quantité eorusenabLe de jetons émis.

Sur ee point, Le nombre est maLgré tout très ooriabLe et ua pclr oalettr
d'un miLLier pour une petite uiLle cotmne MontnéaL à pLus d,un niLliea paæ une
ehatnbre de eonrneree de Lti.nrportance de ceLle de Nice et dn" Alpes Maritimes.
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LISTES DES ORGANTSMES EI,ETTEURS FIGURANT DANS LA CATEGORIE DES EMÏSSÏONS SEMT_

OFFTCTELLES.

(8L) - ALBI - La ViLLe

(80) - AMTENS - Cha:rbre de cornneree

(07) - ANNONAY - Union eormnereiaLe

(32) - AUCE - La ViLLe

(L4) - BAYEIIX - La ViLLe

(64) - BAI1NNE - Ch-onbre de conmenee'

(27) - BERNAY - Uni.on conmerciaLe

(25) - BESAT{CON - La ViLLe

(6b) - BETEUNE - La viLLe

(4L) - BLOIS - Chanbre de eormneree

(33) - CADILLAC - Union des eorwnerçants

(L4) - CAEN - Union eormnerciaLe

(62) - CALAIS - Fâdération du comtnerce

(02) - LA CAPELLE - Union convnercïaLe

(1L) - CARCASSONNE - Union des conrnerçants

(LL) ' CASTELNAUDARI - Union de-s conrmerçants

(8L) - CASTRES - La ViLLe

(34) - CE?TE - ViLLe et Port
( 5L ) - CHALONS SUR MARNE - Ilnion cornmereiaLe

(05) - CHARLEVILLE - SEDAN - Chambre de eorwnerce

(86) - CHATELLERAULT -.[Jnion cornnerciaLe

' (42) ' CHARLIEU - union convnerciaLe

(75) - CHATOU - Cotnnerce et ïndustrie
(45) - CEECY - CEATEAUNEUE - SULLY - VITRY - Le comité de

( 7L ) - LA CLAyEffE - ttnion comneteiaLe

(77) - CRECI EN BRIE - La Mairie
(02) - CRECI SUR SERRE - Union cqrmeneiale

(L7) - CAXAC D|AIIDE - Comnetçants réunis
(40) - DAX - Chambre syndi.eaLe épiciers détaiLLants

(79) - DEAX SEVRES.- Clanbte de eo.nnte?ee

(21) - DûJON - Chambte de conmetee

(39) - DOLE - Fédénation conmetciaLe et industrieLLe
(26) - DONZERE ' Ilnion donzeroise
(59) - DANKER]W - Soeiété des comnetçants

( 76 ) - ELBEUF - Chanbte 'de comneree

(51) - EPERNAY - Union des cormnerçants



I r,1(28) - EURE ET LOIR - Chanbre de cornnerce
(27) - EVREUX - Chatnbre de conrnerce
(14) - FALAISE - (Jnion conrnerciaLe
(59) - F)URMIE-TREL)N - Union des conmerçants
( 62 ) - FREWNT - Union comnerciaLe
(47) - FUatL - Union fwneLoise
(30) - GARD - Groupes conrnereiaus
(01) - cCx - La ViLLe
(76) - G)ARNAI EN BRAY - Union eornnereiaLe
(02) - GUISE - Unùon eornnerciale
(50) - HAl,t - IJnion conmereiaLe
(34) - I\ERAULT - Chonbre d.e convnerce

(02) - HIRSON - Union conrnerciaLe
(75) - JorNvrLLE LE poVr - Groupement des conrnerçants
(L7) - JONJAC - Union des èornnerçants
(40) - LANDES - Chanbre'de comnerce
(09) - LAR)QUE DTOLMES - Lo mairie
(46) - LOf - Chatnbre de cornnerce
(78) - MAISONS LAFITfî - Association de comnerçants
(75) - MALAKOFF - La ViLLe
(1.3) - MARSEILLE - Chatnbne d.e conrnerce./-
(34) - MONTAGNAC - Union des eorwnerçants
(1L) - M2NTREAL - La ViLLe

-(LL) - NARB)NNE - Chontbre de conmerce
(75) - NEUILLY SUR SEINE - SoLidatité conrnerciale
(06) - NICE - Charnbre de eonmerce
(02) - NOUVION EN THIERACHE - Union eonmereiale
(L1) - OUWILLAN - Contnerçants réunis
(0L) - 1YONNAX - BELLE?ARDE - [Jnions eomnereiaLes
(27) - PACY SUR EURE - Union eomnereiaLe
(64) - PAA - La ViLLe
(24) - PERIGUEUX - Chantbre de eormne ee
(80) ' PER1NNE - Ilnion eorwnerei.aLe

(66) - PERPI1NAN - Chambre iyndicale d.es eonmençants
(1L) - PEYRIAC - MINERVOIS - Union eonmerci.a.Le

(75) - POrcffi - Union du eomneree

( ) - RE1ION PROWNCALE - Chantbres de comne?ce de La

(33) - LA REOLE - Ilnion des eormterçants
(17) 'ROCHEFORI - Sundicat du cornneree



r)

: (L7) - LA ROCHELLE - Soeiété du comrnerce

(76) - ROUEN - Chanbre de comnerce

(L7) - R1YAN - Soeiété des conrnençants

(85) - LES SABLES DTOLONNE - Société des cormnerçants
(27) - SAINT ANDRE DE LTEURE - Union conmerciaLe
(3L) - SAINT GAUDENS - Syndicat du eonrnerce
(75) - SAINT ïERMAIN EN LAïE - La ViLLe
(L4) - SALNY PLERRE SUR DIWS - Ilnion commerce et industrie

(75) - SANNLïS - Union du comnerce

(51) - SEZANNE - Union eonmerciale et industrieLLe
(LL) - STGEAN - La Md.irie
(33) - S)ULAC SUR MER - Syndicat contneree et industrie
(65) - IARBES - La ViLLe

(68) - IHANN - La ViLLe

. (24) - TEMERS - (Jnion conrnereiaLe

(3L) - TOALOASE - Union Latlne
: (7s) - WRSATLLES - Groupes cormnerciau.æ

(02) - WRVLNS - Union eonrnerciaLe

(30) - LE VTGAN - Union eornmereiaLe et industrie
(61.) - VLMOUTIERS - Union eornnerciLale
(75) - VINCENNES - Union des conrnerçants

POUR LES COLONTES

ALGER - Chonbre de cormnerce

BONE - Chatnbre de conrnerce

BOUGLE - Chantbre de cornnerce

CONSTANTLNE - Chantbre de eonmeree

ORAN - Charbre de eormteree

DAKAR - Chantbre de conrnerce

RUFISQW - Chatrbre de eotnneree

ZIGUINCHOR - Chatnbre de cornnerce

KAYES - Chambre de eomenæce

DJIBOUTI - Chanbre de cotrunetee

LA REUNION - La Coil:onie

COMORES - Société anon4me de La grande Comore
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. Toutes Les monnaies émises pa? ees organùsmes peuu.ent être faciLement ré-
pertoriées et cotées.

IL est possibLe de trouue", pou? La plupart, d.es d.ocuments reLatifs à
Leuts conditions dt émission.

.ELLes ont été frappées en nombre suffisant .pou? qu,iL soit possible de
Les trouuer aans trop de d.iffieuLtés.

ELLes râpond.ent au.s. enitères numismatiques et monétaires.

Un coLlectionneu? de monnaies de néeessi.té peut très bien se Linïter à
cette catégotie.

3-------=-=-_--=-_--_--:-_--_--:-

LES EMTSSIONS DE PETTTS COMMERCES.

Nous entrons Là dans un domaine où iL est diffieile d.e sauoir où conmen-
cer et où s'oxrâter, ce qu'il contsient de consid.érer comme étant une monnaie
de néeessité.

Se cLassent dans cette série tous Les ietons émis par d.es particuliers
pour Leut' conrnerce ' ou pa? de petites enttep?ises : bouehers, 

-épieiez,s, 
phar:

maciens, débits de boissons, fabriques, ateLie?s, etc... EgaLement eeur d.es
eoopétatioes ouonièr'es ou autres, et des sociétés d.e transpoTts en: comnun.

Les tenanciers de débits de boissons méz,itent une mention particulière-
Les sirnples patrons de bar ont été ceu.æ qui ont émis Le plus grand. nombt e d.e

monnaies de cette catégorie, probabLement pa?ce que Leur établissement cotnp-
tait' parmi Les Lieuæ où Le besoin d.e pettt nwnéraire se faisait Le plus sen-
tir, et que Les ietons du patron g étaient dtautre pæt acceptés faciLement
par une eLientèLe régaLière d,habitués.

Pour toutes ces monna'ies, iL e'st inutile de reehercher d.es d.oewnents re-
Latifs à Letn émission; ou des cLauses de gazantie.

rL stagit dtinitiatïues purement personneLLes, réalisées sans formaLités
et Limitées tant en quantité, que dans Leun zonz dtutiLisation.

Quant à La fabrication, eLLe a été, d.ans La pLupart des cas, eonfiée.à d.e

petits artisans Loeaus.

Pout La pLupart des petits comme?ees et des bars ayant ânis d.e ces jetoms,
Le nombre ne dépasse pas dan ou trois eentaines par uaLettn, qnnt à La zone
dtaeeeptation, eLLe se Linitait généraLement à Ltétablissement émetteur et é-
ventueLLement, à queLques cotmne?ces ooisins.

Ces pièees sont done très rcrres, beaueoup sont eneo?e inédites, et dans
de nombre*r eas, ïL ne subsiste que queLqtes eæempLaines de ehaqte tape.
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CeLa pose un problème pour donner une eote à ces monnaies, en déterminez'

La tsaLeu.r. Doiuent-eLLes ëtne proposées à des priæ prohibitifs? Je pense qu'en

ce domaine iL faut saoo'i.r se montrer raisonnabLe et se diz,e que Lorsqu'un ob-

jet de coLLecti.on est vrainent trop rare, iL finit, au deLà d'un cestain priæ,

pa? ne plus intéresser personne, à moins de népondre à des critères de qualité

artisti.que ou d'intérêt histori-que eæceptionneLs' ce n'est tout de mâme pas Le

cas de ces petits ietons.
Laissôns d.onc jouer La Loi d.e Ltoffre et d.e La demand.e, L'acheteur sauîa

toujotæs jusqu'où iL estime pouuoin aLler pour acquénir La pièce conrsoitée- Je

pense qutiL ne paAera jarnais Le jeton, mâme unique, d'un obscttr eoîrnerce, au

pri.æ d'un éeu de Loui.s XIV ou mâme d'un sintpLe NapoLéon d'or-
'J,ai recensé iusqu'à présent plus de trois milLe jetons entrant dans La

présente eatégorie, et presque chaqte jottr, à chaque bottrse, à L'occasion d.le

chaque coryesponlance reçue, iL m'otrtoe de faire de noutseLles découoettes.

Beaueoup de ces monnaies ne eonrpoz'tent que des chiffres, sttt d'autres

ntest pas indiqu,âe La LocaLité d'origine, ee quirend souuent Les identi-fica-

tions difficiles sinon irnpossibLes. Dtautre Pæt, Le teeul du tentps ne faciLi-
te pas Les recherches.

IL m,aniue aussi deuant certains jetons de me demanâ.er si je dois Les ad-

mettre eomne monlaies d.e nécessité, teLs par eæemple cetæ des bains, des auài-

tions diuerses, etc... Jta.isnerais sur ce point, avoir L'aztis de nontbreus eoL-

Leetionneurs.

JETONS

CUTVRE LAT!ON

PauiLLac Giron'de

Soeiété cooPératitse

des Hauts touYneants

rFsTet

tdJ
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HERAULT - ZTNC NTCKELE LATTON

très gæande oatiété de formesTL eriste Pour ces ietons tnte


